
1. Équité
2. Non-malfaisance
3. Autonomie/liberté

1. Prudence
2. Bienfaisance

1. Mesures légales ne devraient 
pas pénaliser les mères 
consommant dans les limites 
acceptables et « sécuritaires ».

2. LM représente le choix 
d’alimentation le plus sécuritaire 
en comparaison aux 
préparations commerciales.

3. Consommation sécuritaire ne 
devrait pas entraver la liberté 
des mères à l’intérieur des 
balises légales.

1. Difficultés avec établissement 
d’un lien scientifique clair 
entre seuil de THC et 
conséquences sur l’enfant. 
Incertitude scientifique amène 
les établissements à être 
prudents vis-à-vis leurs 
recommandation et le choix 
d’alimentation.

2. Habitudes de consommation 
ne devraient pas entraver le 
bien-être / santé de l’enfant.

Sévérité des recommandations
Mère (ELLE) prédomine16-17-18

1. Prudence
2. Bienfaisance

Fardeau des recommandations

1. Non-malfaisance
2. Rigueur scientifique

1. LM représente le choix 
d’alimentation le plus 
sécuritaire pour l’enfant en 
comparaison aux preparations 
commerciales.

2. Bénéfices du LM sont basés 
sur des preuves scientifiques 
prouvées et rigoureuses.

1. Incertitudes scientifiques quant 
aux effets du THC sur la santé 
de l’enfant. Les sources 
scientifiques doivent être 
davantage solidifies →
sévérité des recommandations.

2. Habitudes de consommation 
de la mère ne devraient pas 
entraver le bien-être ou la 
santé de l’enfant.

Bébé (TU) prédomine

INSTITUTION DE SANTÉ LE PATIENT – LE BÉBÉ LE TUTEUR LÉGAL – LA MÈRE
Des femmes allaitantes rapportent 

avoir déjà consommé du cannabis13

Des consommatrices, 
en ont pris au moins 1 fois au cours 

de leur allaitement9

Loi sur la protection de la jeunesse - Chapitre II : 
Principes généraux et droits des enfants14

Art.2.2 « La responsabilité d’assumer le soin […] 
d’un enfant et d’en assurer la surveillance incombe 

en premier lieu à ses parents » 

Ø LM → meilleur aliment pour le nouveau-né 
(développement et croissance optimale) 8

Ø Données scientifiques actuelles ne 
permettent pas de déterminer si les bienfaits 
du LM chez une mère ayant consommée du 
cannabis dépassent les risques associés aux 
effets potentiels du THC. 9

Loi sur la protection de la jeunesse10 -
Chapitre II : Principes généraux et droits des 

enfants 
Art.8 « L’enfant et ses parents ont le droit de 

recevoir des services de santé […] adéquats
sur les plans à la fois scientifique, humain ... »

Effets observés dus à l’exposition in utéro ou à 
l’exposition durant l’allaitement ? 12

La concentration de THC présent dans le lait maternel 
est                 plus élevée que dans le sang maternel11

Difficulté de parler ouvertement de la 
consommation à des professionnels de la santé15

Ø Sentiment de honte ou de déni
Ø Peur de se voir imposer la cessation de 

consommation
Ø Stigmatisation, capacité parentale
Ø Signalement aux autorités et perte de la garde

Ø Effets neurocognitifs
Ø Effets comportementaux

Nombreux biais! 
Ø Fumée secondaire
Ø Facteurs confondants
Ø Études de petite taille
Ø L’exposition en grossesse

ACTUELLES21-22-23-24 ULTÉRIEURES

Allaitement non conseillé, mais les données sont 
insuffisantes pour recommander formellement 
l’arrêt de l'allaitement. La consommation de 
cannabis ne constitue donc pas une 
contre-indication. 

Par les sociétés d’experts : Recherche infirmière sur les impacts de la 
consommation de la mère lors de 
l’allaitement à long terme sur les enfants. 

Établissement de lignes directrices claires 
pour les professionnels de la santé. 

01

02

RECOMMANDATIONS

Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (LSSSS) 6

Art.5 «Toute personne a le droit de recevoir des 
services de santé […] adéquats sur les plans à 
la fois scientifique […] façon personnalisée et 

sécuritaire ». 6

Diminuer le risque sur la santé7

Implantation de mesure de contrôle/préventive malgré 
assises théoriques/scientifiques qui restent à solidifier 

Ø Quantité et 
concentration en THC 

Ø Consommation souvent 
auto-rapportée

Bébé (TU) prédomine16-17-18

1. Ouverture
2. Bienfaisance

3. Autonomie/liberté

Preuves scientifiques
1. Prudence

2. Transparence
3. Rigueur scientifique

Institution de santé (ILS) prédomine16-17-18

1. Incertitudes sur effets du THC. 
Sources scientifiques doivent 
être davantage solidifiées.

2. Obligation légale des 
directeurs de santé publique 
d’informer des risques

3. Recommandations émises 
selon récentes données 
probantes. Difficulté à établir 
limites acceptables de 
consommation → sévérité 
des recommandations.

1. Accepter réalité des situations 
à l’égard de la pluralité des 
valeurs / cultures au sein de la 
société contemporaine quant à 
la consommation de cannabis.

2. LM représente choix 
d’alimentation le plus 
sécuritaire en comparaison aux 
préparations commerciales.

3. Consommation sécuritaire ne 
devrait pas entraver liberté à 
l’intérieur des balises légales.

PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ
INFIRMIÈRE

Selon le code de déontologie des infirmiers et 
infirmières du Québec3, l’infirmière doit :

Ø Art.17 Agir avec compétence en tenant compte de 
ses limites, habiletés et connaissances.3

Ø Art.18 Exercer sa profession selon les normes de 
pratique et les principes scientifiques.3

Ø Art.45. Elle doit également éviter de faire preuve de 
négligence en s’assurant de posséder des 
connaissances suffisantes du médicament ou de la 
substance avant l’administration.3

Professionnels de la santé (JE) prédomine16-17-18

1. Santé
2. Non-malfaisance

Choix d’alimentation
1. Compétence
2. Bienfaisance

3. Responsabilité
1. Intérêt de protection de la santé 

du bébé et sa famille basé sur la 
recherche des plus hauts 
standards scientifiques.

2. Habitudes de consommation de 
la mère ne devraient pas 
entraver le bien-être ou la santé 
de l’enfant.

3. Responsabilité de l’infirmière 
d’administrer une substance en 
ayant toutes les connaissances  
nécessaires.

1. LM représente le choix 
d’alimentation le plus 
sécuritaire en comparaison 
aux preparations 
commerciales. 

2. Consommation sécuritaire ne 
devrait pas entraver la liberté 
des mères à l’intérieur des 
balises légales.

Acteurs clés

Faits 
saillants

Enjeux 
juridiques

Enjeux 
associés à la 

consom-
mation
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Réflexion dans l’action
LE CANNABIS ET L’ALLAITEMENT
Le dilemme éthique d’une infirmière en néonatalogie

Ø Impact sur le 
développement cérébral 

(18 mois à 22 ans) 

CONTEXTE
Sandra
• 24 ans.
• Primipare.
• Bébé prématuré de 30 semaines,           

hospitalisé en néonatologie. 
• Désire allaiter, mais contexte de prématurité 

implique l’administration par gavages, donc, 
Sandra tire son lait.

Le matin, vous entrez dans la chambre de Gabriel 
et Sandra, qui a tiré son lait, vous demande de 

l’administrer à son bébé. Toutefois, une forte odeur 
de cannabis dans la chambre vous porte à croire 
que Sandra a consommé avant de tirer son lait. 

Lorsque vous lui posez la question, elle vous répond 
par l’affirmative, en essuyant du revers de la main 

l’importance de la situation.

LÉGALISATION
du cannabis
- 17 octobre 2018 ;  

Adoption du projet de 
loi sur la légalisation du 

cannabis au Canada.      
« Loi sur le cannabis » 

(L.C,.2018, chapitre 16) 19

- L’INSPQ analyse quatre 
enjeux éthiques découlant de 
la légalisation du cannabis20; 

Ø Rôle clé quant à l’éducation/ l’enseignement fourni 
aux femmes en post-partum. 1

Ø Doit offrir son soutien en toute neutralité et sans 
jugement face à la consommation de cannabis. 1

Ø 3 393 infirmières en périnatalité travaillent en 
centre hospitalier au Québec en 2017-2018. 2

ü Le dépistage des facultés affaiblies
ü Le fardeau de la qualité
ü Les lieux de consommation
ü L’âge légal de consommation

MAIS, ne met pas en lumière les enjeux 
associés au cannabis et à l’allaitement, 

CAUSANT UN DILEMME POUR L’INFIMIÈRE

L’Enquête Canadienne sur le tabac, 
l’alcool et les drogues4-5

Statistiques en lien avec la consommation

Ø 20.6 % des femmes de 15 à 19 ans
Ø 29,7% des femmes de 20-24 ans
Ø 10% des femmes de plus de 25 ans

2015
10%

2013
7% 

5%

18%


